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    Lettre ouverte aux parents d’élèves de maternelle 
 
 
 

 

Chers parents,  

Connaissez-vous les Atsem ? Ce sont les agents qui avec l’institutrice participent à 
l’éducation et au bien-être de vos enfants à l’école maternelle. Oui, mais connaissez-vous 
leurs conditions de travail et leur emploi auprès de vos enfants ?  

ATSEM signifie Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles. 

Ils et elles sont 55 000 dans toute la France, quasi exclusivement des femmes et un quart 
d’entre elles a plus de 55 ans.  

Elles sont des agents de la commune avec un statut particulier. Leurs horaires sont 
annualisés, elles travaillent à plein temps ou à temps partiel imposé et rattrapent les mois 
de vacances sur les périodes scolaires.  

Elles n’ont pas de souplesse dans leur organisation de travail. Elles ont une double 
hiérarchie (mairie et éducation nationale) dont l’articulation n’est pas cadrée. Elles sont sur 
des grilles de salaires de catégorie C ce qui correspond aux rémunérations les moins 
élevées de la fonction publique et n’ont pas ou peu de primes.  

Elles ne bénéficient pas des dernières mesures gouvernementales du Ségur concernant 
les agents de la filière médico-sociale : pas de prime Covid 2022 ni d’augmentation de 
salaire alors qu’elles aussi, ont maintenu le service public durant toute la pandémie et 
même encore aujourd’hui avec des mesures d’hygiène renforcées pour le bien-être des 
enfants et des familles.  

Elles s’occupent de votre enfant toute la journée mais pour autant, elles ne sont pas 
reconnues comme membres de l’équipe éducative et ne font pas partie intégrante du projet 
éducatif alors qu’elles le mettent en œuvre.  

La baisse du nombre d’Atsem a un impact sur leur travail, elles sont de plus en plus 
nombreuses à gérer deux classes, elles manquent aussi de remplaçants. Les enfants sont 
moins entourés, ils doivent attendre s’il y a eu un « accident » d’hygiène, les activités sont 
moins riches ou moins nombreuses car la maitresse ne peut pas tout faire seule, la qualité 
de l’éducation de vos enfants est en question.   

Atsem c’est aussi un métier, des diplômes et des compétences, ce sont des 
professionnelles. Elles doivent donc remettre régulièrement leurs connaissances à jour car 
le domaine de l’éducation et de l’enfance évolue constamment. Le manque de personnel 
ne permet plus aux Atsem de partir en formation faute de remplacement.  

Reconnaitre le travail des Atsem c’est aussi reconnaitre la maternelle comme un maillon 
indispensable de l’éducation de nos enfants à un moment crucial de leur développement.  

La CFDT se bat au quotidien pour faire reconnaitre l’importance du service public de 
l’enfance et des besoins de nos enfants.  

Rendons visibles ces agents des services publics !  
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